
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

La vie fraternelle 
retraite spirituelle 

Vaincre  

le mal  

par le bien 

Pardonner ne signifie pas que nous devons simplement oublier. Le 
pardon casse la spirale de la vengeance lorsque la tentation est 
grande souvent de vouloir apaiser la souffrance subie en 
l’infligeant au coupable. C’est le chemin que nous trace le Christ. 

heure d’arrivée libre  

en journée ou soirée 

Renseignements pratiques 
 

La retraite est animée par des moniales et  l’aumônier de l’Abbaye  

 

- Frais d’animation : 50 € 

- Frais de logement : 110 €  (96 € sans le repas du vendredi midi)  

Tarif adapté pour les étudiants et demandeurs d’emploi 

Règlement à l’ordre de 3AR 

Déroulement d’une journée 

 

 Chaque journée est rythmée par la prière 

communautaire avec les bénédictines 

 Matinée et fin d’après-midi : temps 

personnel nourri pas un texte biblique 

 Après-midi : échange à partir du texte du 

pape sur la vie fraternelle 

 Le repas du soir est en silence 

 

 Possibilité de pouvoir rencontrer un 

accompagnateur durant cette retraite 

 

« Si le pardon est 

gratuit, alors on peut 

pardonner même à 

quelqu’un qui résiste au 

repentir et qui est 

incapable de demander 

pardon. » 

(Fratelli tutti, 250) 

Nous n’évoluons jamais 

sans un souvenir clair du 

passé, mais l’espace doit 

toujours rester ouvert 

au pardon. Lorsque 

quelque chose ne peut 

ni être nié relativisé ou 

dissimulé, ni toléré, 

justifié ou excusé, nous 

pouvons toujours 

pardonner. 

Inscription sur www.abbayedelarochette.fr   

ou auprès de la sœur hôtelière (04 76 37 75 37) 


